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ICE /VIII/6 385 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 16 novembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D 'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

Huitieme session 

Geneve, 16 novembre 1977 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa huitieme session a Geneve le 16 novembre 
1977. Tous les Etats membres, sauf l'Italie, etaient representes. En outre, 
l'Espagne etait representee par des observateurs. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present document. 

2. Le President du Comite, M. J.I.C. Butler (Pays-Bas) etant empeche, la session 
est ouverte par le Secretaire general adjoint. 

3. Sur proposition de la delegation de la Republique federale d'Allemagne, le 
Comite elit a l'unanimite M. A.F. Kelly (Royaume-Uni) president par interim (ci
apres denomme "le President"). 

4. Sur proposition a la fois du President et du Secretaire general adjoint, le 
Comite decide a l'unanimite que le Secretaire general enverra un telegramme a 
M. Butler, au nom du Comite et du Comite directeur technique, pour lui souhaiter 
une guerison rapide. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document ICE/VIII/1. 

Adoption du compte rendu de la septieme session du Comite 

6. La delegation de la Belgique attire l'attention sur sa lettre en date du 
17 mai 1977, dans laquelle elle avait indique qu'elle desirait corriger comme 
suit sa declaration figurant au paragraphe 6 du projet de compte rendu de la 
septieme session (document ICE/VII/4) : 

"6. Plus particulierement, la delegation de la Belgique indique que 
l'administration belge des obtentions vegetales entrera probablement en 
fonctions au cours du mois d'aout 1977. La Belgique s'est engagee a pro
teger les especes indiquees au moment du depot de son instrument de rati
fication de la Convention UPOV. En outre, elle envisage d'etendre la 
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protection dans le proche avenir a d'autres cereales, ainsi qu'a certaines 
plantes fruitieres et ornementales. Elle desire aussi utiliser les resultats 
des examens deja entrepris par d'autres Etats membres. La Belgique etudie 
encore les possibilites d'entreprendre elle-m~me l'examen technique des 
varietes des l'entree en fonction de l'autorite competente, mais elle devra 
eventuellement faire appel a d'autres Etats membres. La cooperation envisagee 
sera provisoire dans le cas de certaines especes et sera fondee sur un accord 
de duree limitee pour d'autres." 

7. La delegation des Pays-Bas suggere que la derniere phrase du paragraphe 16 du 
projet de compte rendu soit modifiee comme suit : 

"Comme exemple pratique, il est note que des offres de cooperation en matiere 
d'examen ont ete emises pour la pomme de terre et que la Republique federale 
d'Allemagne examine des varietes de mais pour le compte du Danemark en vertu 
d'un accord bilateral, et que la France en fait de m~me pour le compte du 
Royaume-Uni." 

8. Sous reserve des modifications mentionnees ci-dessus, le comite adopte a 
l'unanimite le compte rendu de sa septieme session tel qu'il figure dans le docu
ment ICE/VII/ 4. 

Rapports des delegations sur les accords de cooperation en matiere d'examen des 
obtentions vegetales conclus ou en preparation 

9. Il est indique qu'aucun accord bilateral nouveau n'a ete conclu depuis la 
septieme session du Comite. De gros progres ont cependant fte faits dans trois 
directions : i) les accords bilateraux conclus entre la France et les Pays-Bas 
et entre la France et la Republique fed(rale d'Allemagne ont ete etendus a d'autres 
especes et une telle extension est a l'examen en ce qui concerne l'accord bilateral 
conclu entre les Pays-Bas et le Royaume-Uni; ii) les accords bilateraux qui 
etaient en preparation lors de ladite session sent maintenant a un stade tres 
avance et quelques-uns sent sur le point d'~tre signes; iii) d'autres accords 
bilateraux entre les Etats suivants sent en preparation ou prevus : Belgique et 
France, Belgique et Republique federale d'Allemagne, Belgique et Pays-Bas, Belgique 
et Royaume-Uni, Danemark et Suede, Danemark et Royaume-Uni, France et Suisse, 
Republique federale d'Allemagne et Suisse, Suisse et Royaume-'Uni. 

10. En resume, six accords ont ete conclus sur une base bilaterale et seize accords 
de ce genre sent en preparation. 

11. Plus particulierement, la delegation de la Belgique rend compte des progres 
effectues par cet Etat dans l'application de la Convention UPOV. En particulier, 
elle attire l'attention sur les arretes royaux du 22 juillet 1977, qui ont ete pu
blies dans le Moniteur belge du 13 octobre 1977, et sur la liste des especes actuel
lement protegees et de celles auxquelles la protection sera etendue dans le tres 
proche avenir. En ce qui concerne les accords bilateraux envisages, la delegation 
de la Belgique indique qu'ils seront conclus pour une duree illimitee et qu'ils 
pourront etre revises lorsque la Belgique sera en mesure d'entreprendre elle-meme 
l'examen de certaines des especes couvertes par de tels accords. 

12. La delegation du Danemark indique que le Danemark entreprend deja l'examen 
du trefle violet pour le compte de la Suisse en anticipant sur un accord bilat~ral 
avec cet Etat. 

13. La delegation de la France indique que par suite des accords bilateraux, il 
est possible d'etendre la protection a 21 nouvelles especes, dent 16 seront 
examinees soit par la Republique federale d'Allemagne, soit par les Pays-Bas. 

14. La delegation du Royaume-Uni indique que par suite des accords bilateraux, 
la protection sera etendue a d'autres especes, en particulier a l'agrostide, au 
debut de l'annee prochaine. 

15. La delegation de l'Afrigue du Sud, se referant au fait que l'Afrique du Sud 
est devenue membre de l'UPOV juste avant la session en cours, indique que des 
arrangements n'ont pas encore pu etre pris en ce qui concerne la cooperation en 
matiere d'examen. 
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16. La delegation de l'Espagne indique que la protection sera disponible pour sept 
especes a partir du debut de l'annee prochaine et que la conclusion d'accords bila
teraux sera examinee au cours de cette annee en rapport avec l'etude de l'extension 
de la protection a d'autres especes. 

Accords sur les essais communs ("joint Trial Arrangements") 

17. La delegation du Royaurne-Uni rappelle qu'un accord general a ete atteint au 
sein de l'UPOV et a pour effet que, dans le cas ou une demande de protection est 
deposee pour une variete de rosier dans plusieurs Etats membres, les resultats de 
l'examen entrepris par l'un de ces Etats membres seront generalement acceptes par 
les autres. Elle demande si ces accords, q~i ont ete mis au point avant l'ins
tauration d'accords bilateraux, sont toujours en vigueur et ne sont pas rendus 
caducs par ces derniers. 

18. Plusieurs delegations se referent a l'article 12 de l'Accord type de l'UPOV 
pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes* et aux dispo
sitions correspondantes des accords bilateraux conclus ou en preparation; il est 
conclu que les accords susmentionnes sont toujours en vigueur et applicables. 

19. Les delegations du Danemark et de la Republique federale d'Allemagne indiquent 
que la legislation de ces Etats a ete modifiee afin de permettre !'utilisation de 
resultats d'examens etrangers pour prendre une decision sur l'octroi de la protec
tion. Dans le cas de la Republique federale d'Allemagne, il appartient au demandeur 
d'informer l'autorite competente que sa variete est deja soumise a des essais dans 
un autre Etat membre. Jusqu'a present, toutefois, les demandeurs n'ont pas donne 
de tels renseignements; la delegation du Royaume-Uni declare alors qu'elle propo
sera de faire de la publicite sur ces accords dans son bulletin de la protection 
des obtentions vegetales. 

Cooperation en matiere d'examen avec des Etats non membres 

20. Le Comite discute brievement la cooperation en matiere d'examen avec des Etats 
non membres, en se referant en particulier a la Nouvelle-Zelande et a la Hongrie. 

21. En ce qui concerne la Nouvelle-Zelande, la delegation du Royaurne-Uni indique 
que le Royaume-Uni s'est engage - bien qu'un accord formel n'ait pas ete signe -
a fournir a la Nouvelle-Zelande les resultats d'examens portant sur des varietes de 
rosier. 

22. En ce qui concerne la Hongrie, la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne rappelle que la legislation hongroise sur les brevets prevoit la 
possibilite d'accorder un brevet sur la base d'une decision prise a l'etranger 
sur l'octroi de la protection. Des obtenteurs peuvent done obtenir un brevet 
dans ce pays simplement en informant l'Office des brevets que la variete est 
deja protegee, par exemple en Republique federale d'Allemagne, et en fournissant 
le titre de protection avec la description varietale. 

23. La delegation de la France indiaue qu'elle protegera par le droit d'auteur 
les descriptions varietales afin que ces descriptions ne puissent etre utilisees 
sans autorisation pour decider de l'octroi de la protection ou de !'enregistrement 
d'une variete dans la liste nationale. 

24. Le Secretaire general adjoint indique que le Registrar of Plant Varieties de 
la Nouvelle-Zelande a rendu visite au Bureau de l'Union et a explique que la 
Nouvelle-Zelande est tres interessee par l'adhesion a l'UPOV. L'adhesion est 
cependant retardee par le fait que la legislation de la Nouvelle-Zelande doit 
etre modifiee, mais, en attendant, la Nouvelle-Zelande est tres interessee par 
la cooperation en matiere d'examen avec des Etats membres de l'UPOV. 

* L'article 12 a la teneur suivante : 

"Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi, mutatis mutandis, au 
cas ou l'Autorite A soumet a l'Autorite B, a la demande de cette derniere, des 
rapports et une description relatifs a toute variete d'une espece figurant ou 
non a l'annexe et pour laquelle des rapports et une description sont disponibles 
ou en preparation." 
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25. Le Comite reaffirme son principe general de manifester une certaine reserve 
quant a la conclusion d'accords pour l'examen de varietes pour le compte d'Etats 
non membres; il conclut cependant qu'afin d'encourager des Etats non membres 
vraiment interesses par l'adhesion a l'UPOV, les Etats membres pourraient accepter 
d'entreprendre l'examen pour le compte de tels Etats, pour une duree limitee et 
etant entendu qu'il pourrait etre mis fin a la cooperation si aucun progres n'etait 
fait dans la procedure d'adhesion a l'UPOV. 

Statistiaues surl'echange de rapoorts d'examens 

26. Les debats se deroulent sur la base du document ICE/VIII/2. 

27. Le Bureau de l'Union invite les delegations presentes a verifier a nouveau 
les statistiques qu'elles ant fournies et a l'informer immediatement de toute 
correction qu'elles desireraient leur apporter afin de permettre au Bureau de 
preparer un document qui sera present~ au Conseil en decembre 1977. Lars de la 
verification des statistiaues, il faudra garder a l'esprit qu'elles doivent com
prendre egalement les donnees relatives a la liste nationale et au'une demande 
qui a ete retiree ulterieurement doit compter comme une demande faite. A ce 
propos, le Bureau de l'Union rappelle que le president en titre a indique qu'il 
serait utile d'indiquer egalement les statistiques sur les demandes retirees. 

28. La delegation des Pays-Bas note aue nombre de divergences entre les statis
tiques fournies par des Etats membres differents sont dues au fait qu'il est 
parfois difficile de determiner avec precision la date a laquelle la demande a 
ete faite ou le rapport fourni. Le President note que l'utilisation du Formulaire 
type de l'UPOV de demande de resultats d'examen eliminera cette difficulte. 

Liste des especes beneficiant de la protection et des offres de cooperation en 
matiere d'examen 

29. Les debats se deroulent sur la base du projet du document C/XI/6 dans lequel 
ant ete effectuees a la main les modifications qui ant ete convenues a la reunion 
officieuse d'experts tenue a Geneve le lundi 14 novembre 1977. 

30. La delegation du Royaume-Uni explique qu'elle doit retirer un certain nombre 
d'offres se rapportant a des plantes ornementales parce qu'elle n'a re~u aucune 
demande et que par consequent elle ne dispose pas des moyens necessaires a l'examen. 

31. Apres avoir note que sept Etats protegent la laitue et huit Etats le pais et 
le haricot, et done examinent les varietes de ces especes, le President du Groupe 
de travail technique sur les plantes potageres insiste pour que la quantite exces
sive de travail sur les plantes maraicheres soit reduite. Apres que l'on eut 
mentionne que les Pays-Bas avaient fait une offre pour les varietes de laitue de 
serre, plusieurs delegations indiquent qu'elles feront des offres pour les plantes 
maraicheres dans le proche avenir. 

32. Le Comite approuve la liste des offres de cooperation en matiere d'examen 
apres avoir note que le Royaume-Uni a emis une offre pour le pommier ornemental 
au cours de la session et que la Republique federale d'Allemagne a emis une offre 
pour le chou frise lors de la reunion officieuse. La liste corrigee sera presentee 
au Conseil a sa prochaine session (document C/XI/6) et sera revisee dans un an. 

Formulaire type de l'UPOV de demande de resultats d'examen 

33. Les debats se deroulent principalement sur la base du document ICE/VIII/3. 

34. Le Comite adopte le Formulaire type de l'UPOV de demande de resultats d'exa
men tel qu'il figure dans le document ICE/VIII/3, sous reserve des modifications 
suivantes : 

i) suppression des pointilles indiquant les endroits ou le formulaire doit 
etre rempli, suggeree par la delegation de la Suisse; 

ii) addition au bas du formulaire, au recto et au verso, d'un espace pour 
indiquer la date a laquelle le formulaire a etc rempli et pour la signature, suggeree 
par la delegation des Pays-Bas. 
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3 5. Le Formulaire type de 1' UPOV de demande de resultats d 'e:x:mnen adopte figure 
a l'annexe II du present document. 

Remboursement de services rendus en vertu d'un accord bilateral 

36. A propos du Formulaire type de l'UPOV de demande de resultats d'examen, le 
Comite etudie si un paiement doit etre effectue par un Etat recevant un rapport 
interimaire sur l'examen d'une variete (apres des essais portant sur un an ou un 
cycle de vegetation) a l'Etat qui a etabli ce rapport interimaire. Il examine en 
particulier le cas ou la demande de protection - et done egalement la demande 
d'examen - a ete retiree au cours de la premiere annee ou du premier cycle de 
vegetation d'examen. 

37. Apres que plusieurs delegations eurent decrit la procedure de paiement de la 
taxe par le demandeur, le Comite convient de ce qui suit : 

i) il doit y avoir une date a partir de laquelle la taxe est exigible (dans 
certains Etats, la date a laquelle, par exemple, la variete est semee ou a laquelle 
les observations commencent dans le cas des plantes perennes; dans d'autres, la 
date d'expiration du delai pour la fourniture du materiel vegetal necessaire a 
l'examen); 

ii) le rapport annuel constitue le justificatif pour le paiement de la taxe. 
Par consequent, si la demande d'examen est retiree apres que l'examen eut commenc~, 
l'examen doit etre poursuivi jusqu'a la fin du cycle de vegetation et un rapport 
doit etre etabli. 

Harmonisation des taxes 

38. Le Comite prend note des renseignements contenus dans le document ICE/VIII/4, 
ainsi que des modifications suivantes annoncees par les delegations au cours de 
la session : 

i) Les donnees relatives aux taxes belges doivent etre modifiees comme suit 
pour le navet, les montants doivent etre "9.500- 6.500 (a-n)n a l'annexe I et 
"1.030,40 (n)n a l'annexe II. Pour le haricot d'Espagne, etc., le montant doit 
etre "1.030,40" a l'annexe II; pour les plantes maraicheres, le premier montant 
figurant a l'annexe III doit etre "1.030,40". 

ii) A l'annexe II, le paragraphe IV.2 se rapportant a la structure des taxes 
du Danemark doit etre redige comme suit : 

"2. Lorsqu'une variete fait l'objet d'une demande de protection et d'une 
demande d'enregistrement dans la liste nationale des varietes, une seule 
taxe d'examen est pergue." 

iii) La delegation de la Republique federale d'Allemagne suggere que les ren
seignements sur les offres de cooperation en matiere d'examen scient ou bien mo
difiees conformement a la nouvelle liste des offres, ou bien supprimees. 

39. La delegation de la Suede indique qu'en Suede, le principe est que les taxes 
doivent couvrir les frais d'examen. Du fait que la plupart des Etats membres ant 
maintenant atteint un niveau de taxes qui est semblable a celui de la Suede, ce 
qui donne a croire que ces taxes couvrent entierement ou presque le coftt de l'exa
men, le principe adopte pour le remboursement des frais provoques par la cooperation 
en matiere d'examen rend cette cooperation moins attrayante. De l'avis de la 
Delegation de la Suede, il est done necessaire de reetudier les relations entre 
les accords bilateraux et les taxes. 

40. La delegation du Danemark appuie l'opinion de la Delegation de la Suede et 
indique qu'au Danemark, l'obtenteur devra payer la taxe d'examen dans le cas ou 
un rapport provenant de l'etranger est utilise et que l'on s'ecartera done de la 
Resolution sur les questions de taxes adoptee par le Conseil a sa septieme session. 
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41. Le Comite convient que les delegations susmentionnees devraient demander a 
leurs representants au Conseil de presenter ces questions a ce dernier a sa pro
chaine session et de proposer que les dispositions necessaires scient prises dans 
le programme et le budget pour 1978. 

Harmonisation des bulletins de la protection des obtentions vegetales 

42. Les debats se deroulent sur la base du document ICE/VIII/5. 

43. Le Secretaire general adjoint indique que quelques erreurs doivent etre corri
gees dans la version anglaise du document precitel. 

44. Le Comite convient-qu'il est utile et hauternent souhaitable d'harmoniser les 
bulletins de la protection des obtentions vegetales. 

45. Au cours d'une discussion preliminaire sur le fond de la proposition ernise 
par le Bureau de l'Union dans le document ICE/VIII/5, le Cornite approuve le 
principe fondamental qui est a la base des propositions. Il convient en outre 
que la date de la proposition d'une denomination varietale devra ~tre ajoutee au 
tableau 3, principalernent pour faciliter la tache des Etats qui ont prevu des 
regles sur la priorite des denominations proposees. Il note qu'il sera peut-~tre 
necessaire de modifier l'ordre des rubriques et de combiner differentes rubriques. 
Il faudra egalement etudier si des tableaux qui sont publies actuellernent par un 
Etat mernbre seulement devraient etre publies a l'avenir par taus les Etats mernbres. 

46. Le Comite decide finalement qu'afin d'accelerer les debats sur ces questions, 
les Etats mernbres devront presenter par ecrit au Bureau de l'Union leurs observa
tions sur le document ICE/VIII/5 et leurs propositions pour !'harmonisation des 
bulletins de la protection des obtentions vegetales dans un delai de deux mois 
a dater de la presente session. Si necessaire, et si possible, le Bureau de 
l'Union preparera un document revise. 

Programme pour la prochaine session 

47. Le Comite note qu'il appartient au Conseil de decider s'il devra continuer 
ses travaux et de definir les questions qu'il devra traiter. Il convient qu'il 
doit fournir au Conseil les renseignernents permettant a celui-ci de prendre les 
decisions necessaires. 

48. Le Comite convient qu'a part les questions qui sont etudiees periodiquernent 
(rapports sur les accords de cooperation en matiere d'exarnen deja conclus ou en 
preparation; etablissement des statistiques sur l'echange de rapports d'exarnen; 
mise a jour et revision de la liste des offres de cooperation en matiere d'exarnen), 
deux questions principales devront etre etudiees l'annee prochaine : !'harmonisa
tion des bulletins de la protection des obtentions vegetales et !'harmonisation 
des taxes, y compris la question des taxes a percevoir dans le cas ou l'exarnen 
est entrepris par un autre Etat mernbre. 

1 
Pour les corrections dans le texte anglais, voir la version anglaise du present 

document. 

Dans le texte fran~ais, les corrections suivantes sont a effectuer 

i) a la page 13 de l'annexe, le mot "proposee" doit etre rernplace par "approuvee" 
dans le titre de la colonne 4. 

ii) a la page 19 de l'annexe, la denomination varietale "Dabo" doit etre inseree 
dans la colonne 1, en dessous de "101". 
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49. Cette derniere question pourrait etre traitee par le Groupe de travail sur 
l'harmonisation des taxes. Le Comite estime qu'il pourrait se reunir plus tOt 
que propose dans le document C/XI/10 ("dates provisoires des reunions en 1978") si 
le Conseil decidait de remettre le Groupe de travail sur l'harmonisation des taxes 
en activite, par exemple au printernps 1978, en relation avec la douzieme session 
du Comite directeur technique*. 

391 

50. Le Secretaire general adjoint souligne que l'application des accords bilateraux 
d_eja conclus pourrai t faire apparaitre la necessi te de preparer d 'autres formulaires 
types de l'UPOV. Il rappelle aussi que le Comite a decide que la cooperation devra 
etre instauree pas a pas et que, lorsque suffisarnrnent d'experience aura ete acquise 
sur la cooperation fondee sur des accords bilateraux, on envisagera de preparer une 
convention multilaterale, tache qui est de la competence du Comite. 

[Deux annexes suivent] 

* Note du Bureau de l'Union : A sa session ordinaire tenue du 6 au 9 decernbre 1977, 
le Conseil a decide que le Comite d'experts pour la cooperation internationale 
en matiere d'exarnen sera dissous et que ses activites seront reprises par le 
Comite administratif et technique nouvellement cree; en 1978, ce dernier traitera 
les sujets qui etaient du ressort du Comite a sa session du 15 au 17 novernbre 1977. 
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I. MEMBER STATES/ETATS HEl-IBRES/VERBANDSSTAATElJ 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal - Chef de service, Administration de 
l'agriculture et de l'horticulture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

M. G.A.A. van BOGAERT, Ingenieur agronome, Plant Breeding Institute, 
van Gansbergelaan 109, 9220 Merelbeke 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. RASMUSSEN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

Mr. F. ESPENHAIN, Administrative Officer, Plantenhedsnaevnet, Tystofte, 
4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKRETCH 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire aeneral du CoMite de la protection des obtentions 
vegdtales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, GEVES/INRA G.L.S.M., La Miniere, 
78280 Guyancourt 

M. J. BROSSIER, INRA/GEVES, Domaine d'Olonne, Les Viqneres B.P.l, 
84300 Cavaillon 

M. M. SIMON, Ingenieur en chef, INRA/GEVES, La Miniere, 78280 Guyancourt 

GER!JJANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGLR, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3000 Hannover 72 

Dr. G. FUCHS, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3000 Hannover 72 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. R. DUYVENDAK, RIVRO, Postbox 32, 6700 AA Wagening·en 

Mr. F. SCHNEIDER, RIVRO, p/a IVT, P.B. 16, 6140, Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

M. J.A. THOMAS, Conseiller Agricole, Section Agricole, Ambassade d'Afrique du Sud, 
59, Quai d'Orsay, 75007 Paris 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. E. ~BERG, Swedish Plant Variety Board, Department of Plant Husbandry, 
Swedish University of Agricultural Sciences, 75007 Uppsala 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

H. ~'/. GFELLER, lie. jur., Abteilung fur Landwirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 
3003 Bern 

M. R. GUY, Station federale de recherches agronomiques de Changins, 1260 Nyon 
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Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Mr. T. WEBSTER, Head of Vegetables Branch, National Institute of Agricultural 
Botany, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 

SPAIN/~SPAGNE{SPANIEN-

Mr. R. LOPEZ DE HARO, Subdirector Tecnico de Laboratories y Registros de 
Variedades Comerciales y Protegidas, Carretera de la Coruna Km. 7,5, Madrid 

Mr. J. BARRE~RO; Agricultural Counsellor, Miss ion of Spain, 7 2, rue ·de Lausanne, 
Geneva 

III. CHAIRMAN/PRESIDENT/VORSITZENDER 

Mr. A.F. KELLY, acting Chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L 1 UPOV/B0RO DER UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[Annex II follows; 
l'annexe II suit; 
Anlage II folgt] 
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ANNEXE II 

Formulaire type de l'UPOV de demande de r~sultats d'examen 

Objet Cooperation internationale en matiere d'examen 

Espece nom commun 

nom latin 

Reference de l'obtenteur 

Denomination proposee 

Obtenteur (si diff~rent 
du demandeur) 

Date de dep6t (Etat presentant 
la demande) 

Num~ro de demande (Etat presen
tant la demande) 

Nous vous saurians gr~ de bien vouloir nous faire parvenir le rapport sur 
l'examen de la variet~ sus-mentionnee. 

Renseignements a notre disposition 

Deman des Mp6t Numero de Situation D~nomination ou ref~-
anterieures (Etat-date) la demande renee de l'obtenteur 

Droits 
d'obtenteur 

Liste 
officielle 
des varietes 

Une demande ~ de protection 

~ d'inscription au catalogue des varietes 

a ete deposee dans notre pays pour la variete. 

La description presentee au moment de la demande est jointe. 

Veuillez remplir le verso de ce formulaire et renvoyer deux exemplaires. Le 
troisieme est destine a vos dossiers. 

Date : Signature 



A l'autorite receptrice 
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Objet Renseignements sur la variete mentionnee au recto 

L'examen de la variete 

a deja ete effectue. 
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D 
D 
D 

est en cours depuis (date/duree approximative). 

// 
/__/ 

sera effectue a partir du (date approximative) 
par suite d'une demande de protection, d'inscription au catalogue ou 
d'examen deja presentee. 

sera effectue a partir du (date approximative) 
par suite de votre demande d'examen. 

Le rapport sur l'examen 

n 
-· _, 

est joint. Veuillez verser la somme de 

n vous sera envoye le/dans 
Les frais se monteront probablement a 

(date approximative/duree) 

Conditions particulieres 

Remarques 

Date Signature 

[Fin du document] 


